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Après quelques mois d’exercice de ce beau mandat de maire, je veux
revenir vers vous pour vous remercier de m’avoir confié la responsabilité
de notre commune et vous donner un aperçu de la vision du conseil à venir.

Dans la crise sanitaire que nous traversons, se projeter à 6 ans est peut
être ambitieux, cependant il faut continuer à avancer de façon positive et
optimiste.

Pour ce faire, un maire ne peut le faire seul, il doit être entouré d’une
équipe municipale convaincue, enthousiaste, dynamique et participative.

En début de mandat, tout y est mais il va falloir tenir sur la longueur, aussi afin de
maintenir la motivation chaque conseiller municipal a bien voulu s’impliquer pour
représenter notre commune soit localement soit au­delà en siégeant aux
différentes commissions de CAUVALDOR.

Notre conseil municipal a cette qualité, que ses membres représentent
l’ensemble des différentes catégories socio­professionnelles de notre société.
Cette composition permet des échanges riches et constructifs et tout cela toujours
orienté pour le bien de chacun et de la collectivité. Merci à eux pour leur
implication.

Je reste cependant convaincue qu’un maire et un conseil municipal sans
une participation active de ses habitants ne peuvent avancer aussi vite et bien que
la vie actuelle le nécessite.

En discutant avec la plupart d’entre vous, nous avons pu déterminer une
ligne de vie commune, un objectif de vie quand on choisit de s’installer à St Michel
Loubéjou. Notre village appelle à la tranquillité et la sérénité, c’est ce que nous
nous attacherons tous ensemble à préserver.

Cette tranquillité et cette sérénité ne doivent pas nous empêcher
d’avoir des projets propres et de nous inscrire dans ceux de Cauvaldor mais
toujours de façon raisonnée et raisonnable.

VŒUX
Chères administrées, chers

administrés,

Laissons dernière nous cette année
2020 pour nous projeter positivement
vers 2021.
En 2020, nous avons su montrer tous
ensemble notre solidarité, notre sens
de la responsabilité.
Les élus de Saint Michel Loubéjou
ont été disponibles pour chacun
d’entre vous et le seront tout autant
pendant l’année à venir.
En 2021, nous démontrerons grâce à
notre bon sens, notre persévérance,
notre envie d’avancer que nous
pouvons évoluer vers une situation
sanitaire, environnementale, sociale
plus positive, plus agréable pour
chacun, dans l’intérêt de tous.
Le conseil municipal se joint à moi
pour vous souhaiter une excellente
année et surtout une bonne santé.

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE
VOS PROCHES



ATTRIBUTIONS DES ÉLUS



La communauté de communes de CAUsse et VALlée de la DORdogne s'étend sur toute
la partie nord du Lot. 77 communes y adhèrent sur une surface totale de 1292,80 km2 et
peuplée de 47337 habitants. Son nouveau bureau, élu le 11/07/2020, est composé d'un
président (M. Raphaël DAUBET, maire de Martel), de 15 vices­présidents et de 25
membres du bureau.

Étant donnée son importance, la communauté est divisée en 4 pôles :

De par la loi, CAUVALDOR a des compétences obligatoires pour l'aménagement de l'espace, le développement écono­
mique, la gestion des aires d'accueil des gens du voyage, celle des déchets ménagers et assimilés et celle des milieux aquatiques.

Les compétences optionnelles concernent l'environnement, le logement, la voirie, les équipements culturels et sportifs
l'action sociale et les créations de maisons au service du public.

Les compétences facultatives couvrent la protection contre les incendies, l'assainissement non collectif, la culture et le
soutien aux écoles de sport, à la petite enfance, l'enfance et les jeunes.

Le Budget oriente ses dépenses vers un équilibre des services sur tout le territoire. Avec un résultat de 8 millions d'euros
pour 2019, les impôts n'ont pas été augmentés en 2020, sauf pour la part SYDED afin de faire face aux dépenses supplémentaires

dues au traitement des déchets.

Aménagement de l'espace
Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi­H) intègre le Programme Local de l'Habitat. Il gère les règles

d'occupation des sols et doit être compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), document national de planification
stratégique pour organiser la cohésion de l'urbanisme, l'habitat, l'économie, les transports, les équipements et l'environnement sur
tout le territoire. Il entrera en vigueur en 2022 et remplacera le PLU actuellement en vigueur.

Le Plan Climat Air énergie Territorial (PCAET) seconde les acteurs d'une région au niveau économique, social et environne­
mental en agissant sur l'énergie, les ressources locales, l'emploi, la qualité de vie et la prévention sur le changement climatique.

Économie
Les Ateliers­ Relais permettent à de petites entreprises d'acquérir des locaux avec un crédit­bail. Des subventions peuvent

être versées pour soutenir des entreprises qui veulent investir dans l'immobilier.
Le Service de Management de Bourgs­Centres et Revitalisation offre conseils, expertises et cohérence territoriale pour

aider les collectivités à se développer.
"La Vallée de la Dordogne" au top 20 des lieux touristiques français désire se promouvoir comme une destination

internationale. Dépassant le territoire de Cauvaldor, les offices de tourisme couvrant 148 communes, ont fusionné pour promouvoir
cette superbe région à haute valeur touristique, espérant ainsi créer plus d'emplois générés par l'augmentation des nuitées et des

visites de son patrimoine pour aider à sa conservation (Orientations d'Aménagement et de Programmation Dordogne).

COMPRENDRE CAUVALDOR



Culture et patrimoine
Afin de rendre la culture accessible pour tous, partout et

toute l'année, Cauvaldor soutient le centre culturel Robert
Doisneau de Biars sur Cère, le théâtre de l'Usine de St Céré, les
associations culturelles, les cinq écoles de musique, et les deux

de danse. Il porte aussi des actions culturelles.
Le territoire de Cauvaldor est labellisé "Pays d'Art et

d'Histoire" suite au travail de son service du Patrimoine qui
promeut l'histoire des bâtis, de la ruralité, de l'industrie et de la

mémoire de nos anciens.
Le Qui­ Quoi­Où, un petit livret trimestriel, centralise

toutes les activités organisées par les communes ou associations
de son territoire.

Cadre de vie
L'entretien régulier des 1800 km de voiries rurale et

urbaine d'intérêt communautaire est sous la responsabilité de
Cauvaldor. Les communes entretiennent les chemins restés à

leur charge.
Chaque pôle territorial permet de centraliser les demandes de

travaux des mairies afin d'établir un programme triannuel des projets.
Depuis 2017 l'aménagement des «Cœurs de Villages»

dépend de la compétence de la voirie, ainsi que l'entretien des sentiers de randonnées.

Ordures ménagères
Le traitement des déchets et la gestion des déchetteries sont sous la responsabilité du Syndicat Départemental

d'élimination des Déchets ménagers ( SYDED).
La collecte est assurée par le SYMICTOM du pays de Gourdon pour 11 communes et est sous régie pour les 66 autres.

Assainissement non collectif
Le Service Public d'Assainissement Non­Collectif (SPANC) conseille et accompagne pour la mise en place des installations

et contrôle leur conformité. Il contribue ainsi à la préservation de l'environnement.

GEMAPI
La GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) surveille l'état des berges de la

Dordogne et de ses affluents ( 790 km de cours d'eau), ainsi que les zones humides, couasnes, plans d'eau, etc... et sécurise les
parcours de canoë avant l'été.

Sa compétence dépasse le territoire de Cauvaldor pour des actions cohérentes sur la totalité du bassin versant de la
Dordogne et de la Cère aval.

Située sur la commune de Mayrinhac­Lentour, la réserve naturelle régionale du marais de Bonnefond s'étend sur 42
hectares. Cauvaldor qui en est le gestionnaire a pour mission la protection, la gestion et la sensibilisation au patrimoine naturel.

Famille et solidarité
Cauvaldor est compétente dans le domaine de la petite enfance, l'enfance et la jeunesse. Elle accompagne et soutient

techniquement et financièrement les différents acteurs et structures, et travaille avec les associations gestionnaires et les
partenaires institutionnels.

La gestion des équipements sportifs est aussi à sa charge, soit 9 gymnases, 4 piscines, les plaines de jeux de Bétaille et
Bretenoux, ainsi que le golf de Montal. Elle subventionne les associations pour promouvoir la pratique sportive chez les jeunes.

Cauvaldor lutte contre la désertification médicale sur son territoire, pour une
meilleure couverture de l'offre des soins et le droit à la santé pour tous. Cinq maisons

médicales sont actives et un centre de soins sont actifs, une autre est en projet.
La gestion et l'animation du Centre social et culturel Robert Doisneau et des

Maisons de services publics à Biars sur Cère et Martel renforcées par le car des services
publics itinérants permettent de couvrir un large territoire pour des offres de services.

La Convention Territoriale Globale proposée par la CAF dans laquelle
CAUVALDOR est engagée depuis 2016 s'est renforcée par l'appui supplémentaire de
l’État, du Conseil départemental et de la MSA. Cette démarche qui tient compte des

spécificités des 4 pôles territoriaux, vise 4 objectifs :
­ Aider les familles dans leur vie personnelle, professionnelle et sociale.
­ Structurer l'offre d’accueil enfance­jeunesse et soutenir la fonction parentale.
­ Favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement.
­ Favoriser des conditions de logement de qualité pour les familles.

pement. Malgré la crise, en
2020, 70 projets se sont
réalisés avec succès, un
volume comparable à celui de
2019. Ils représentent un
volume d'affaires sur le
territoire de 7,3 millions d'euros
en investissement et ont
permis la création de 37
emplois et le maintien de 72.
Citons, à proximité, la
participation à la création du
magasin Major d’Homme à St­
Céré, du bowling à Biars, à la
reprise de la supérette ainsi
que de la base de loisirs à
Bétaille ou de l’armurerie /
pêche à Bretenoux, au
développement du Relais à
Gintrac.

Cauvaldor expansion est une
association dont l’objectif est le
développement économique et
touristique du territoire de
Cauvaldor. Une nouvelle con­
vention l’associe à Cauvaldor :
Cauvaldor élaborera la stra­
tégie de développement éco­
nomique, aménagera les zones
d'activités et financera.
Cauvaldor Expansion (Cauvaldex)
apportera conseil, force de
vente du territoire et assurera
un appui aux entreprises dans
leurs projets et leur dévelop­

Une
Maison de services

au public est un lieu dans
lequel les habitants peuvent

être accompagnés dans leurs
démarches administratives : emploi,

retraite, famille, social, santé,
logement, énergie, accès au droit, etc.

Biars­sur­Cère (au sein du
Centre social et culturel

Robert Doisneau)
05 65 38 03 79



FINANCES
Pour Saint Michel Loubéjou, lune part importante de la recette est constituée par la taxe foncière. Cela impose d’avoir une vraie
vision en terme de constructions nouvelles, d’accueil d’entreprises et commerces et d’aménagement de notre espace. Le PLU (puis
PLUi­H après 2020) en est le cadre.
Nous devons donc associer maintien, voire croissance des recettes et cohérence de développement de la commune. Certaines
zones d’importance stratégique pour l’implantation de bâti ont du mal à se libérer malgré leur classement en zone constructible,
parfois à la demande même des propriétaires. La commune se doit de préserver son avenir au­delà des intérêts particuliers. Dans
ce sens, nous étudions la mise en place de mesures incitatives pour que ces surfaces soient traités de façon dynamique et non
comme une épargne.



A la rentrée de septembre 2020,
32 élèves sont scolarisés à
l'école de St Michel Loubéjou sur
3 niveaux répartis en 2 classes
(CE2, CM1/CM2). 28 élèves
mangent à la cantine le midi. Le
RPI St Michel/Prudhomat
comptabilise un effectif total de
97 élèves.
Un ramassage scolaire est
disponible pour les enfants, matin
et soir, ainsi qu'une garderie
centralisée à Prudhomat.
Le SIVU Périscolaire pour
l'animation périscolaire, présidé
par M Olivier Pagès, conseiller
adjoint à Prudhomat, gère et
organise les temps de garderie et
de cantine. Mme Martine Barnabé
en est la vice­présidente.

constituée d’éléments privés.
Nous souhaitons négocier
avec ces propriétaires leur
cession à la commune. La
mise en valeur discrète de
cet ensemble constituerait
un point d’attrait pour les
promeneurs.

PROJETS
Notre village est constitué de plusieurs petits hameaux avec des
identités propres. Trois profils se détachent, le cœur de village
autour de l’école, la mairie, la salle des fêtes et l’église, une
zone qualifiée d’économique : la Croix Blanche et six zones qui
s’apparentent à du résidentiel rural.
En fonction de nos moyens, des orientations du PLUi­H, de la
politique de développement inter­communautaire, nous
saisirons toutes les opportunités pour développer raison­
nablement Saint­Michel Loubéjou.
En ce moment, tous nos efforts portent sur de la remise à
niveau des infrastructures publiques : bâtiments, voirie, che­
mins, patrimoine et des équipements matériels : informatique,
véhicules, outillage, etc.
L’état budgétaire sain permet de poursuivre les travaux
nécessaires à la conservation et l’entretien et d’envisager de
nouvelles entreprises.
La salle polyvalente, construite sur la base d’un ancien hôtel

restaurant rema­
nié et augmenté
assure plusieurs
fonctions, en par­
ticulier l’accueil
des enfants pour
la cantine. L’ajout
dans le temps,
d’annexes au fur
et à mesure des

besoins a conduit à une importante perte de place et d’altération
des fonctionnalités du fait de la création de nombreux recoins
ajoutés à une différence de niveau importante entre la cuisine et
la salle de restauration. Les caractéristiques d’isolation, tant
thermique que phonique, sont loin de répondre aux attentes
actuelles. La partie la plus ancienne de la toiture est dégradée.
Le traitement des eaux usées, notamment de l’appartement
pose problème. Des surfaces à l’étage ne sont pas utilisées.
Nous avons confié l’étude d’une requalification globale du
bâtiment à deux architectes. Nous espérons pouvoir en 2021
arrêter le projet et bâtir un plan de financement largement
appuyé sur la subvention pour des travaux programmés en bloc
ou par tranches en fonction du montant nécessaire à leur
réalisation.
Les chemins de randonnée, classés, balisés ou non sont une
richesse que nombre d’entre nous apprécions, nous en sommes
les premiers usagers. Le maintien de leur accessibilité nécessite
des moyens que nous espérons réunir avec la collaboration des
services communau­
taires (sensés en
entretenir une partie),
de notre agent techni­
que et de volontaires. À
ce propos, nous
demandons à toutes les
personnes souhaitant
participer à ce projet,
quel qu'en soit le
niveau, de contacter la mairie.
De surcroît, ces chemins, et les voies communales sont
émaillés d’éléments de petit patrimoine, croix, lavoirs, sources,
fours, etc... Une partie appartient à la commune, une autre est

ADRESSAGE
La mise en place de la nouvelle adresse administrative a généré
un gros travail auprès des deux conseils municipaux. Solange
Cances, Josiane Bouat, Marie France Blanc, Isabelle Marquis­
Tasta et Martine Barnabé se sont beaucoup investies dans la
préparation de ce dossier dont la partie technique a été confiée à
un service de la Poste pour un montant de 4300€. Martine a
continué ce travail dans son nouveau mandat, secondée par
Marie­Hélène Cantarel, Thierry Roman, Didier Marcastel et Annie
Zanotti. La maire et ses adjoints ont sillonné tout le village pour
décider de l'emplacement des panneaux. Christophe Jeager, notre
agent technique, aidé en la circonstance par Guillaume Granval
avec tracteur et tarière, William Fini, Didier et Thierry s’est chargé
de les poser. Les panneaux des rues, leurs poteaux et les plaques
de numéros nous ont coûté 7080€. Le fait d'avoir effectué nous­
même l'installation de la signalisation a permis à la commune de
ne pas doubler cette somme.

PROGRAMME VOIRIE
L'entretien des voies communales est une compétence de
Cauvaldor. Un programme triennal de réfection est établi sur la
base d'une longueur attribuée annuellement à chaque com­
mune, 543 m pour Saint­Michel, qui choisit les routes.
Les travaux à venir se dérouleront de la manière
suivante :

­ 2021 Route de Lagineste depuis place de l’Église sur 543 m
­ 2022 Route de Lagineste sur les 543 m suivants
­ 2023 Route de Lagineste tronçon restant jusqu’aux

ÉCOLE



La conjoncture sanitaire nous obligeant à respecter la distancia­

tion sociale, nous n’avons pu célébrer notre élection avec la tra­

ditionnelle plantation du mai et les festivités qui l’accompagnent.­

Pour vous tenir informés des nouvelles du village, nous

produisons en fonction des actualités une lettre aux administrés

que les conseillers distribuent dans chaque foyer.

Vous pouvez aussi nous retrouver sur www.saint­michel­

loubejou.fr/ ou www.facebook.com/Commune­de­St­Michel­

Loubéjou­100466241761424

Nous continuerons en 2021 de communiquer avec vous au travers de ces différents canaux.

Dés que les conditions le permettront, nous ne manquerons pas d’inviter les habitants de la commune à se retrouver.

ACCUEIL : 156, Route de Durand, les mardi et vendredi de 13h30 à 17h00.
CONTACT : 05 65 38 54 12 ou courrier électronique ici

Afin de répondre aux règles sanitaires imposées pour lutter
contre la COVID, la commune a dû s'adapter et prendre
rapidement des dispositions.
­ Un support en plexiglas protège désormais les échanges entre
la secrétaire de mairie et le public.
­ Dès le mois de mai, à l'école : deux lavabos ont été installés
dans les sanitaires extérieurs. Un balisage à l'entrée de l'école et
un traçage au sol, permettant la distanciation, ont été réalisés.
­ L'organisation de la salle de cantine (position des tables et des
chaises, sens de circulation) a été retravaillée pour garantir la
sécurité sanitaire lors du temps de repas. Cette nouvelle
disposition condamne cette salle carrelée qui est, pour l'instant,
entièrement dédiée aux repas des élèves. Il en est de même
pour les toilettes à l'entrée de la salle.
­ Les directives du Préfet interdisent la location de notre salle
des fêtes pour des manifestations festives et privées.
­ Les associations ont pour beaucoup stoppé leurs activités.
­ Le port du masque est obligatoire aux abords de l'école et du
terrain de pétanque.
­ Les mesures sanitaires demandent de limiter les
regroupements. Le Conseil municipal se réunit en respectant
strictement distanciation et port du masque.
­ La Cérémonie du 11 Novembre n’a pu se dérouler qu’en
présence de Mme la maire et ses adjoints.
De même, nous ne pourrons pas nous réunir pour respecter la
tradition de la galette.

Les points de dépôt des ordures ménagères ne sont pas des
déchetteries. Rien ne doit être laissé à l’extérieur des
conteneurs. Les déchets non ménagers ou volumineux sont à
apporter à la déchetterie de Glanes ouverte le lundi de 14:00h à
18:00h, et les mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 09h00 à
12h00 et 14h00 à 18h00. Elle est GRATUITE.
Pour connaître les modalités de tri, n'hésitez pas à consulter
www.syded­lot.fr , ou info tri au 05 65 21 54 30.

COMMUNICATION MAIRIE

RECENSEMENT
La dernière mise à jour de l’INSEE
concernant la population de notre com­
mune fait apparaître une progression
d’environ 10 % entre 2008 et 2018 (les
données issues du recensement de 2019
abonderont la prochaine mise à jour). 403
personnes habitent donc, aux dernières
nouvelles officielles, la commune, aux­
quelles il faut ajouter 8 saint­michélois
résidant en institution (maison de retraite
par exemple) ou jeunes logeant dans une
autre commune pour leurs études. Il y a
deux générations, la commune comptait
281 âmes.

Vendredi 17 janvier : vœux du maire et du conseil aux habitants
Vendredi 24 janvier : AG du comité des fêtes
Dimanche 26 janvier : AG du club Bel Horizon
Dimanche 16 février : repas de la St Valentin du club Bel Horizon
Dimanche 1er mars : loto du club Bel Horizon
Lundi 13 mars : spectacle théâtral par l'association le Lieu Commun : hommage à Boris Vian
Dimanche 15 mars : 1er tour des élections municipales 2020
Vendredi 08 mai : commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale
Lundi 25 mai : premier conseil municipal. Élection du maire et des adjoints
Jeudi 03 septembre : passage du Tour Auto Optic 2000
Semaine 14 octobre et suivantes : réfection route de Granval
Mercredi 11 novembre : commémoration de l’armistice de 1918
Décembre : installation de [presque toutes] les plaques de rues

ÉVÉNEMENTS 2020

2020, ÇA VA, ÇA VIENT

ORDURES MÉNAGÈRES

NAISSANCES

BOUZOU Capucine
CANLER Léon

JOLY Janis
LEMASSON Jules

COVID

DÉCÈS

CALVET Edouard
GIRAUDET Juliette
KERNEUR Jeanne

THOMAS Jean Michel

LISTES ÉLECTORALES

19 inscriptions
8 radiations

http://saint-michel-loubejou.fr/contact/
www.saint-michel-loubejou.fr/
www.saint-michel-loubejou.fr/
www.facebook.com/Commune-de-St-Michel-Loub�jou-100466241761424
www.facebook.com/Commune-de-St-Michel-Loub�jou-100466241761424
www.syded-lot.fr


PAGE DES ASSOCIATIONS

Bel Horizon

En premier lieu , le club BEL HORIZON souhaite à tous, de passer les fêtes de NOËL
et du JOUR de l’AN dans la joie de se retrouver et avec l’espoir d’une bien meilleure
année 2021.
A cet effet, le Club BEL HORIZON ne résiste pas au plaisir de rappeler que depuis de
nombreuses années, il propose aux seniors de se rencontrer dans une ambiance cha­
leureuse pour partager des repas, découvrir des sites avec visites guidées, voyager en
France et à l’étranger, participer ponctuellement à diverses activités.
Citons à titre d’exemples : les 3 repas annuels, l’apéritif dînatoire du mois d’août, le
loto, la dictée, la formation de la sécurité routière, les visites du musée Michelin à Cler­
mont­Ferrand, de la cité de l’Espace à Toulouse, du Canal du Midi à Castelnaudary, du
château des Milandes, de la porcelaine à Limoges, les voyages à Grasse, en Sicile
La pandémie a stoppé net notre activité le 16 mars dernier et reporté le programme
chargé de 2020 auquel nous avions inscrit plusieurs sorties : barrage de Bort les
Orgues, manufacture d’accordéons MAUGIN à Tulle (2 en France), visite du château
de Cènevières et des Phosphatières de Bach dans le Lot , y compris les 4 repas, un
repas gastronomique et festif à la Grange de la croix du Roc à St Pantéléon de Larche,
le voyage en Grèce
Pour 2021, nous ne perdons pas espoir avec les vaccins et nous tenons prêts, en
adaptant les conditions, à reprendre nos activités dans le respect des règles sanitaires
en vigueur. Après cette période morose et particulièrement difficile pour ceux qui sont
isolés, notre souhait est grand de recréer les conditions d’une vie sociale indispensable
pour tous. L’association étant un lieu d’écoute et d’ouverture, nous invitons les
adhérents et les futurs adhérents de Saint­Michel à nous faire part de toutes les
propositions qui pourraient enrichir, avec les autres associations, la vie sociale de notre
commune .

Le Comité des Fêtes

Bonjour à toutes et à tous

Les liens sociaux ont été rompus
partout et le comité n'a pas fait
exception.
Au moment où nous écrivons, la
pandémie n'a pas eu de prise drama­
tique sur les habitants du village et
nous nous en réjouissons.
Pas de chasse aux œufs à Pâques,
pas de fête du pain, pas de pétanque
ni de jeux de cartes, pas de
promenade.
Concernant l’assemblée générale
tenue ordinairement en janvier, nous
vous y inviterons dès que les condi­
tions sanitaires le permettront.
Il est certain que nous avons hâte de
pouvoir nous retrouver, échanger et
festoyer aussi, et nous espérons que
ce sera rapidement possible en cette
nouvelle année.
Nous vous souhaitons une excellente
santé pour vous retrouver tous dès
que possible.
Bonne année à tous !

Qi Gong

Voilà une année bien particulière qui se
termine.
Nul doute qu’en 2021 tous les problèmes
ne vont pas se résoudre. Nous allons devoir
apprendre à vivre différemment en nous
adaptant le mieux possible pour retrouver
une certaine liberté.
J’espère pouvoir reprendre les cours de Qi
Gong rapidement, car cette gymnastique tra­
ditionnelle chinoise permet de retrouver un
peu plus de calme et de sérénité autour de nous.
En attendant de vous voir ou vous revoir, je
vous présente mes meilleurs vœux pour
cette nouvelle année 2021 qui je l’espère
sera plus légère. Prenez soin de vous et de
vos proches.
Sophie HECQUET: 06 88 31 48 16
www.sorelax­sophie.fr

L'Atelier de Jany

Cet Atelier est né en 2009 de la volonté d’un groupe de jeunes retraitées désirant partager des activités manuelles et créatives
telles que travaux de broderie, créations diverses à partir de terre, mosaïques, carton, tissus…ainsi que sorties culturelles, visites
parcs et jardins et châteaux, repas partagés. La convivialité et l’amitié sont les maîtres mots de cette petite association.
Cette année la pandémie due au Coronavirus a entraîné l’arrêt de nos activités et de nos rencontres hebdomadaires. Nous
espérons nous retrouver toutes en 2021. Les nouvelles adhérentes seront les bienvenues.
Nous souhaitons à toutes et à tous une très bonne et heureuse année 2021

L'Association 'L'Après Vie'

Notre association "L'Après­Vie" (loi 1901) a vu le jour en janvier 2008, elle a pour but d'ap­
porter une aide morale et désintéressée ainsi qu'un soutien aux personnes dans le deuil.
Pourquoi une telle association? parce que les vieilles habitudes cartésiennes volent
souvent en éclat lors d'un deuil.
Dans ces moments là les vraies questions existentielles surgissent. D'autres chercheurs
dignes de ce nom ont enquêté et peuvent nous apporter des réponses sérieuses sur la
survivance de l'esprit après la mort.
Nous organisons 8 conférences par an en invitant des conférenciers de divers horizons très
sérieux car je les sélectionne moi même après avoir mené "mon enquête".... (médecins,
chercheurs, conférenciers ayant vécu une expérience de mort imminente, médiums).
Aucun de nos intervenants ne sont rémunérés ; ils sont bénévoles tout comme nous au
sein de notre association.
Nous leur remboursons uniquement leurs frais lors des conférences grâce au prix de
l'entrée (trajet, hébergement, restauration).
Le programme de nos conférences à venir se trouve sur notre site http://apres­
vie.jimdo.com
L'Après­Vie souhaite à tous les Saintmichelois une année 2021 pleine de douceur.
Muriel Chabourine (05 65 10 85 59), Jean­Claude Chabourine, Marie­Aimée Veaux

L'activité associative est un élément important du maillage social et un bon reflet de la vitalité d'un territoire.Cette page est
offerte aux associations oeuvrant sur notre territoire. Celles qui l'ont souhaité s'adressent à vous.

www.sorelax-sophie.fr



